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Accord professionnel

RETRAITE COMPLÉMENTAIRE
EN CAS DE CHÔMAGE PARTIEL

(5 février 1979)

AVENANT DU 4 DÉCEMBRE 2012
RELATIF À LA RETRAITE COMPLÉMENTAIRE EN CAS DE CHÔMAGE PARTIEL

NOR : ASET1251491M

Entre :

Le MEDEF ;

La CGPME ;

L’UPA,

D’une part, et

La CGT ;

La CFDT ;

La CGT-FO ;

La CFTC ;

La CFE-CGC,

D’autre part,

ont été arrêtées les dispositions suivantes :

Article unique

Les dispositions du protocole du 5 février 1979 relatif à l’attribution de points de retraite en cas 
de chômage partiel, prorogées par avenants successifs, sont reconduites pour une durée de 1 an à 
compter du 1er janvier 2013.

Elles s’appliquent aussi, pour la même durée, aux périodes d’activité partielle de longue durée 
(APLD) instituée par décret n° 2009-478 du 29 avril 2009.

Fait à Paris, le 4 décembre 2012.

(Suivent les signatures.)

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI,
DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL

CONVENTIONS COLLECTIVES
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